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PREAMBULE 

La S.A.S PULEY ENERGIE développe un projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune de LE 

PULEY, dans le département de la Saône-et-Loire. Il se situe sur le site d’une ancienne carrière, sur une 

emprise clôturée de 2,65 ha. La puissance attendue est d’environ 2,1 MWc.  

Ce projet est soumis à évaluation environnementale et fait l’objet d’une demande d’autorisation de 
défrichement au titre du Code forestier et d’une demande de permis de construire au titre du Code de 
l’urbanisme.  
 
Dans le cadre de l’instruction administrative, différents services de l’Etat ont été consulté, et plusieurs 
courriers ont été adressé au porteur de projet :  

- Le 14 décembre 2023, par la Police de l’eau de la DDT 71 
- Le 27 février 2024, par le Service Biodiversité de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté 
- Le 12 avril 2024, par le Service Environnement de la DDT71 

 

Ce document comprend les réponses du pétitionnaire (S.A.S PULEY ENERGIE) aux différentes 

demandes de compléments des services de l’Etat. 

Les réponses contenues dans le présent document viennent compléter ou préciser certains points 

de l’étude d’impact et les engagements qu’il contient viennent préciser ou s’ajouter à ceux contenus 

dans l’étude d’impact des demandes de défrichement et de permis de construire. 
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1. DDT – Police de l’Eau 
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Observation N°1 : Disposition des modules sur les tables 

Dans le cadre général, et comme rappelé, un projet photovoltaïque ne relève pas d’une procédure loi 

sur l’eau, d’autant plus quand, comme celui-ci, il est prévu des dispositions qui minimisent les impacts 

sur les eaux pluviales :  

- pas de collecte des eaux pluviales, 
- utilisation de pieux forés ou battus permettant de limiter l’imperméabilisation, 
- imperméabilisation limitée au poste de livraison et à la bâche incendie, 
- espacement de 2cm entre les modules selon le rampant des tables. 

 

Toutefois, nous sommes questionnés sur l’impact variable que pourrait présenter l’orientation des 

modules photovoltaïques sur les ruissellements et sur la répartition des eaux de pluie pour le maintien 

des végétaux. 

La pose en 2V (modules en portrait, à la verticale) se rencontre fréquemment et est issue d’une 
optimisation de la structure interne des modules photovoltaïques (introduction des demi-cellules 
conduisant à des demi-modules parallèles), qui conduit à une moindre sensibilité aux ombrages inter-
rangées et permet d’optimiser le câblage des modules entre eux. 
 
Nous sommes d’accord avec le fait que la pose en paysage (par exemple tables 4H6 au lieu de tables 
2V12) implique une répartition de l’eau sur 4 rangées au lieu de 2, pour une même surface de modules 
photovoltaïques.  
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Cependant, en ce qui concerne le ruissellement, nous estimons que la différence d’orientation 
portrait / paysage conduit à des impacts tout à fait similaires et non significatifs sur l’érosion et le 
ruissellement étant donné : 

- la nature de la roche mère calcaire, présente sur la majeure partie du site suite à l’exploitation 
de la carrière (voir photographie ci-après),  

- la très faible couverture végétale du sol, malgré la fermeture du site depuis des années, 
- et la topographie plane du terrain sur la majeure partie du site, qui limite grandement les 

phénomènes d’érosion surfacique.  

 

Photographie du sol de l'ancienne carrière du Puley 

 

Pour plus de détails, ce point est précisé en page 114 de l’étude d’impact, dont vous pouvez retrouver 

un extrait ci-dessous :  

 

Extrait de l'étude d'impact de la demande de Permis de Construire 
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En ce qui concerne l’impact de l’orientation des modules photovoltaïques sur la répartition des eaux 

de pluie pour le maintien des végétaux :   

- la surface d’un panneau sera toujours de 2,58 m² et interceptera la même quantité d’eau 
pluviale. 

- la dalle affleurante présente une très faible épaisseur de terre végétale. L’eau ne s’infiltre que 
très peu et se diffuse le long de cette dalle, permettant une bonne répartition de l’eau, pour 
l’ensemble du couvert végétal présent sous les tables, 

- les retours d’expérience sur des centrales photovoltaïques en exploitation avec des tables de 
type 2V montrent un développement végétal également réparti sous les modules 
photovoltaïques. Il est à noter que ce développement végétal peut même être plus important 
sous les tables que dans les zones inter-rangées à certaines périodes de l’année (début de 
printemps, été), qu’on peut associer soit à un rayonnement infrarouge plus important plus 
propice par journées froides, soit à une protection des fortes chaleurs par ombrage, 

- la prise en compte d’un espacement inter rangées de 3m, au lieu de 2m60 comme initialement 
prévu, a un impact nettement plus sensible que le potentiel écart d’impact lié à l’orientation 
portrait ou paysage des modules. 

 

Compte-tenu de ces éléments, nous estimons que l’orientation portrait / paysage n’a pas de 
différence d’impact significative ni sur le ruissellement ni sur le développement végétatif sous les 
tables, et nous préconisons par conséquent de ne pas contraindre le projet avec un type de tables 
arrêté. 
 

Plus globalement, à la lumière de tous ces éléments, ce projet ne relève pas à notre sens d’une 

procédure loi sur l’eau. 

Cela va d’ailleurs dans le sens du « Guide sur l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 

pour les centrales solaires au sol » élaboré en 2020 par le Ministère de la Transition écologique et 

solidaire qui stipule que : « les projets de centrale solaire au sol ne sont, sauf terrain d’implantation 

très spécifique, pas concernés par la nomenclature « loi sur l’eau » et les procédures d’autorisation ou 

déclaration associées. » 
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2. DREAL – Service Biodiversité 
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Observation N°2 : Modification de la mesure E3 
 

Avant toute chose, le pétitionnaire prend bonne note de vos remarques et du fait qu’une demande de 

dérogation au titre des espèces protégées n’est pas nécessaire sous réserve que l’ensemble des 

mesures listées dans l’études d’impact soient mises en place. 

Pour répondre à la demande relative à la mesure E3 (voir page 224 de l’Etude d’impact), le 

pétitionnaire suggère de la compléter comme suit :  

 

Toutefois, le pétitionnaire tient à apporter le point de vigilance suivant : il arrive que le SDIS impose 

aux exploitants de parcs photovoltaïques d’entretenir la végétation à proximité des panneaux pour 

empêcher tout risque d’incendie. Aussi, en cas de demande du SDIS, le pétitionnaire souhaite 

conserver la possibilité de faire des fauches sélectives sur demande du SDIS, y compris sur la période 

comprise entre le 15 mars et le 31 juillet en cas de besoin. 

Pour information, la mesure E3 initialement prévue se trouve ci-après :  
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2. DDT – Service Environnement 
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Observation N°3 : Procédure loi sur l’eau 

Voir la réponse à l’observation n°1 ci-avant, en réponse au Service Police de l’Eau de la DDT71. 

 

 

Observation N°4 : Perméabilité de la clôture 
 

L’intervalle entre chaque ouverture pour la perméabilité de la petite faune n’était effectivement pas 

précisé dans l’étude d’impact (voir page 223 du document de l’étude d’impact) :  

 

 

Les exemples de solutions présentés étaient les suivants :  
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A ce jour, deux solutions sont privilégiées :  

- celle avec des ouvertures de 20 cm par 20 cm 

comme indiqué sur le plan ci-contre.  

Ces ouvertures seraient espacées de 40 mètres. 

Le retour d’expérience de cette solution est bon, 

permettant le passage de la petite faune mais 

empêchant les loups de pénétrer dans le parc.  

 

 

- celle consistant à installer un grillage soudé de 

type progressif avec des mailles de 15 cm par 15 

cm en partie basse. 

Là aussi, le retour d’expérience de cette solution 

est bon, permettant le passage de la petite faune 

sur tout le linéaire clôturé tout en empêchant les 

loups de pénétrer dans le parc.  

 

Ces deux solutions présentent des intervalles suffisants pour permettre une bonne transparence du 

site pour la petite faune. 

 

 

 

Observation N°5 : Précisions sur la mesure de gestion par pâturage ovin 
 

A ce jour, les deux options suivantes sont encore envisagées : 

- mise en place d’un ecopâturage avec un exploitant agricole, 

- réalisation de fauches exportatrices. 

Aucune convention ne lie aujourd’hui le pétitionnaire avec un exploitant agricole, mais des contacts 

ont été pris avec un agriculteur local.  
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Dans le cas de la mise en place d’un ecopâturage :  

Une convention sera établie entre l’éleveur et l’exploitant de la centrale et sera soumise à la DDT pour 

avis lors de la mise en place. Les périodes de pâturage et le chargement qui permettront un 

développement du couvert végétal optimum seront précisés.  

Des rotations seront également définies avec l’éleveur pour éviter le surpâturage. 

Le suivi de ce pâturage sera réalisé dans le cadre du suivi écologique (suivi du couvert végétal). 

 

Dans le cas de réalisation de fauches exportatrices, ces dernières seront réalisées avant le 15 mars ou 

après le 31 juillet, comme demandé dans le courrier de la DREAL (voir observation n°2), sauf si des 

fauches sélectives sont nécessaires pour répondre aux demandes du SDIS. 

 

Enfin, le couvert végétal fera l’objet d’un suivi botanique comme précisé dans l’observation n°6 ci-

après.  

 

Pour rappel, voici la mesure initialement proposé dans l’étude d’impact : 
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Observation N°6 : Suivi écologique en phase exploitation à préciser 
 

Conformément à votre demande, le pétitionnaire souhaite reprendre à son compte cette 

proposition en intégrant les suivis suivants :  

- suivi du maintien de la couverture herbacée, 

- suivi de l’application des mesures de gestion du site, 

- suivi du maintien fonctionnel des aménagements en faveur de la faune, 

- suivi de l’évolution de la présence d’espèces exotiques envahissantes. 

et pour réajuster si besoin les mesures associés. 

Ces suivis auront lieu aux années n+1, n+3, n+10, n+20 et n+30.  

 

Pour rappel, les suivis initialement prévus étaient les suivants (voir page 247 de l’étude d’impact) :  

 

 

 

***************************** 


